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Résumé  

L’essor de la finance islamique est une réalité que l’on ne peut pas laisser passer sans remettre 

les pendules à l’heure. Cette industrie enregistre des taux de croissance considérable et 

étonnant par rapport à d’autres secteurs (une croissance de 12 à 15% par an pour les actifs 

islamiques selon Moody’s). Dans ce sens, la crise de subprime vient à confirmer l’importance  

d’un système financier alternatif au système actuel dont l’exposé de la crise financière nous 

permet de constater les anomalies du système conventionnel qui a chuté dans la crise à cause 

de certains mécanismes financiers (prêt à intérêt, la spéculation…) que la finance islamique 

interdisent. Par contre, l’un des principes fondamentaux de la finance islamique est 

l’interdiction du taux d’intérêt et lui remplacé par le fait participatif du financement dont le 

partage des pertes et profits. Ces principes servent à guider les choix des individus et 

entrepreneurs et les orienter dans la bonne voie (celle de la Charia). A travers ces principes, il 

résulte des instruments financiers tel que : moudharaba, moucharaka, mourabaha, istisnaa, 

ijara, salam…et des produits financiers divers : sukuk, fonds, takaful. Ces instruments et 

produits représentent pour la finance islamique un moyen d’existence et d’évolution et lui 

permettent aussi de confronter les enjeux juridiques, politiques et économiques et lui 

permettent de pénétrer les marchés internationaux et domestiques, et créer aussi des 

opportunités pour construire des places financières internationales de la finance selon la 

Charia.  

Mots clés : finance islamique, banque islamique, riba, moudharaba, moucharaka, 

mourabaha, sukuk, islam, développement. 

Abstract  

The expansion of the Islamic finance is a reality which can’t be passed without put it to the 

right time. This industry register a high levels of growth compared with others sectors (rate of 

expansion  :  12 to 15 % per annum for Islamic assets according to Moody’s). In this way, 

subprime’s crisis confirms the importance of another alternative system to the current one. So, 

the presentation of crisis will allow observing the anomalies of the conventional system witch 

fall in that crisis because of some mechanisms (loan with interest, speculation…), in that time, 

the Islamic finance refuses those operations. On the contrary, the ban of using interest and 

replace it by the participation on projects, is one of the fundamental principles of this Islamic 

industry. The principals of the Islamic finance guide the choices of people and corporate to 

the right way (see the Shariah). From those principles, it results the instruments of the Islamic 

finance  : mudarabah, musharaka, murabaha, ijara, salam…and a financial products like : 
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sukuk, funds, takaful. Those instruments and products represent an average to existing and 

evolution to the Islamic finance. Also it permit (the instruments) to confront the legal, 

political and economical problems and penetrate the international markets. So the Islamic 

finance can construct and build its industry own and place on the world of finance.  

Key words : Islamic finance, Islamic bank, riba, mudaraba, mucharaka, murabaha, sukuk, 

Islam, development. 

 ٍِخص

٘ذٖ . إْ اٌتٛسغ اٌٍّذٛظ اٌذٞ تشٙذٖ اٌصٕبػت اٌّب١ٌت الإسلا١ِت ٘ٛ دم١مت لا ٠ّىٓ تجٕبٙب دْٚ إخضبػٙب ٌٍتذم١ك ٚ اٌتذ١ًٍ

 % 15 إٌٝ 12ِؼذي ّٔٛ ِٓ )اٌصٕبػت تشٙذ ِؤخزا ِؼذلاث ّٔٛ ِؼتبزة ٚ ِفبجئت أد١بٔب، ػٕذِب ٔمبرٔٙب بمطبػبث أخزٜ 

فٟ ٘ذا الإطبر، تؤتٟ الأسِت اٌّب١ٌت اٌؼب١ٌّت ٌتؤوذ اٌضزٚرة اٌٍّذت . (Moody’sدسب ٚوبٌت ببٌٕسبت ٌلأصٛي الإسلا١ِت 

ػٍٝ إ٠جبد ٔظبَ بذ٠ً  ٌٍٕظبَ اٌذبٌٟ، ٘ذا الأخ١ز اٌذٞ سمط فٟ فخ الأسِت ٔت١جت ٌٍطزق اٌت١ٍ٠ّٛت اٌتٟ تؼتّذ ػٍٝ ٔظبَ 

ربٛٞ ِتّثً فٟ سؼز اٌفبئذة، ٘ذا الأخ١ز ٠ؼتبز ِذزِب ٚ ِّٕٛػب فٟ اٌّب١ٌت الإسلا١ِت، بً ببٌؼىس، فبْ أدذ أُ٘ ِببدئ 

إٌٙذست اٌّب١ٌت الإسلا١ِت ٘ٛ ػذَ استخذاَ أٞ شىً ِٓ أشىبي اٌزبب ٚ سؼز اٌفبئذة ٘ٛ شىً ِٓ أشىبي اٌزبب، ٚ تؼ٠ٛضٗ 

٘ذٖ اٌّببدئ تخذَ ٚ تٛجٗ اخت١براث الأفزاد ٚ اٌّؤسسبث ٔذٛ تذم١ك اٌّصٍذت ٚ . بّبذأ اٌّشبروت فٟ الأرببح ٚ اٌخسبئز

: ٚ وٕت١جت ٌتٍه اٌّببدئ الإسلا١ِت أ٠ضب، ٔجذ ِب ٠ؼزف بآ١ٌبث اٌت٠ًّٛ الإسلاِٟ ِثً . إٌّفؼت دسب اٌشز٠ؼت الإسلا١ِت

اٌصىٛن الإسلا١ِت، اٌصٕبد٠ك : ٚ ِٕتجبث إسلا١ِت ِتٕٛػت وـ ...اٌّضبربت، اٌّشبروت، اٌّزابذت، اٌسٍُ، الاستصٕبع

٘ذٖ ا١ٌ٢بث ٚ إٌّتجبث  تّثً ٌٍّب١ٌت الإسلا١ِت سبب ٚجٛد ٚ و١بْ ٚ تطٛر، وّب تسّخ ٌٙب .... الإسلا١ِت، اٌتىبفً الإسلاِٟ

بّٛاجٙت ِختٍف اٌتذذ٠بث ٚ اٌّؼٛلبث اٌس١بس١ت ٚ اٌّب١ٌت ٚ اٌمب١ٔٛٔت، دْٚ أْ ٕٔسٝ اٌذٚر اٌذٞ تٍؼبٗ فٟ اختزاق الأسٛاق 

 .اٌؼب١ٌّت ٚ اٌّذ١ٍت، فضلا ػٓ تؤس١س لبػذة ػب١ٌّت ٌٍصٕبػت اٌّب١ٌت الإسلا١ِت

 ..ِب١ٌت إسلا١ِت، بٕٛن إسلا١ِت،اٌزبب، ِضبربت، ِشبروت، ِزابذت، صىٛن، إسلاَ، تطٛر: وٍّبث ِفتبد١ت 
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INTRODUCTION GENERALE 

 

Le monde s’est cependant installé dans un système financier uniforme considéré 

comme universel, mais ce système est actuellement critiqué, car les individus cherchent de 

l’éthique qui leur semble faire défaut dans le système classique, et que la finance est mise en 

cause pour être devenue abstraite, virtuelle, déconnectée de la réalité. 

La crise des subprimes, due à une hausse des taux d’intérêt, ne pouvait arriver dans le 

système financier islamique puisque la pratique de l’intérêt est prohibée. L’étude de la 

finance islamique peut donc conduire à une réflexion sur les dérives possibles de notre 

système.  

La notion de riba est au fondement de la dimension sécuritaire de cette finance. 

L'expression de l'interdiction de riba est présentée dans sa forme la plus claire à la Sourate II, 

verset 275 au verset 281 : « Ceux qui se nourrissent de l'usure ne se dresseront au jour du 

jugement que comme se dresse celui que le Démon a violemment frappé. Il en sera ainsi 

parce qu’ils disent : la vente est semblable à l'usure. Mais Dieu a permis la vente et il a 

interdit l'usure. Celui qui renonce au profit de l'usure, dès qu'une exhortation de son 

Seigneur lui parvient gardera ce qu'il a gagné. Son cas relève de Dieu. Mais ceux qui 

retournent à l'usure seront les hôtes du Feu où ils demeureront immortels. (...) Ô vous qui 

croyez! Craignez Dieu! Renoncez si vous êtes croyants à ce qui vous reste des profits de 

l'usure. Si vous ne le faites pas attendez-vous à la guerre de la part de Dieu et de son 

prophète ». 

Selon la Charia l’argent ne doit pas produire de l’argent, ce qui implique que tout 

financement doit être adossé à un actif tangible clairement identifié. En effet, le gain que l'on 

en retire provient de la monnaie elle-même et ne répond plus à la fin qui a présidé à sa 

création. Car la monnaie a été inventée pour l'échange, tandis que l'intérêt multiplie la quantité 

de monnaie elle-même, car les êtres engendrés ressemblent à leurs parents, et l'intérêt est une 

monnaie née d'une monnaie. Par conséquent, cette dernière façon de gagner de l'argent est de 

toute la plus contraire à la nature (Aristote, les politiques). Deux points essentiels peuvent être 

isolés de cette interdiction : le premier est certainement la mise en garde contre la 

déréalisation de la monnaie et contre ce qui apparaît comme un clonage de l'argent, le second 

est la précaution des domaines et objets sur lesquels les fonds islamiques sont investis, « c'est 

la façon dont les hommes perçoivent et vivent les exigences de leur foi, qui détermine leurs 
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choix
1
 ». Cette crise du secteur financier conventionnel aux Etats-Unis et qui touche à présent 

l’Europe permet donc d’envisager un nouvel essor du secteur de la finance islamique. Cette 

finance qui repose sur des principes simples et sains pour l’économie et le bien être de la 

communauté.  

De ce fait, la finance islamique s’intéresse dans la théorie économique islamique où 

les principes constituent le référentiel. Cette théorie s’est constituée et formalisée à partir des 

préceptes de la religion musulmane. Par conséquence, la compréhension des mécanismes 

financiers suppose que l’on se penche d’abord sur la théorie économique islamique.  

La pensée économique islamique est différente de la pensée économique occidentale 

laïque, c’est la Charia ou la loi islamique qui lui fournit son inspiration, ses principes de base 

et sa conception du monde des affaires. C’est un système qui repose sur l’éthique et la 

satisfaction conjointe des besoins matériels et spirituels. La finance islamique n’est pas donc 

une création récente : c’est la résurgence d’un ensemble de pratiques commerciales et 

financières qui éraient utilisées autrefois par les marchands sur les grands axes reliant les 

places commerciales d’Afrique et des pays arabes. Le défi pour les acteurs actuels de la 

finance islamique est de faire revivre ces pratiques dans un environnement international 

différent et compétitif. La finance islamique pourrait dès lors constituer à présent une 

solution alternative aux investissements conventionnels, et ce même pour des investisseurs 

non musulmans souhaitant des investissements éthiques  présentant moins de risques. Sachant 

que cette industrie financière islamique comprend aussi bien les banques islamiques, les 

assurances (Takaful), les fonds mutuels et les activités islamiques des banques 

conventionnelles dont de nombreux chiffres circulent sur l’importance du marché de la 

finance islamique et qui représentait en 2008 environ 700 milliards d’euros et devrait peser 

quelques 1 300 milliards de dollars à l’horizon 2020 (selon le Rapport Jouini et Pastré). De 

son côté, le Fond Monétaire International estime l’existence de plus de 300 institutions 

financières islamiques dans plus de 75 pays, avec un taux de croissance du secteur de 15 % 

par an sur les dix dernières années (données 2005). 

La finance islamique comporte aussi des produits nouveaux qui permettent aux 

banques islamiques de ne pas être marginalisées au sein du système financier international 

(ceux sont des produits identiques à ceux offerts par les banques classiques ou 

conventionnelles, sauf que la rémunération de la banque n’est pas basée sur l’intérêt mais sur 

une marge). D’autant plus, certaines pratiques comme la moucharaka, la moudharaba sont 

                                                 
1
 Hassãn-Tabet RIFAAT, « Religion Et Droit Bancaire : La Substitution A L’intérêt Dans 

Les Banques Islamiques ». Université Saint-Joseph. P 1. 
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souvent assimilées à la pratique de capital risque, et sont susceptibles de constituer une 

nouvelle option de financement pour les petites et moyennes entreprises des pays islamiques. 

C’est pourquoi une formidable synergie est en train de se créer entre la finance islamique et 

conventionnelle, tant pour des projets d’infrastructures concernant les collectivités publiques 

que pour l’acquisition d’actifs par des entreprises dans le cadre de leur développement.  

D’autre part et en raison des progrès de l’intégrisme, de l’importance du pétrole et 

enfin des problèmes de développement qui lui sont liés, le thème de la finance islamique 

intéresse aussi les relations monétaires internationales. Divers Etats, notamment européens, 

ont dès lors bien compris qu’en favorisant le développement de telles activités sur leur 

territoire, ils pouvaient espérer attirer des capitaux importants. Ainsi, Au cours des sept 

dernières années, Londres a offert à la finance islamique une opportunité pour permettre 

l’installation des institutions financières islamiques via les réglementations et les ajustements 

fiscaux, des licences pour cinq banques islamiques (quatre banques de gros et une de détail) et 

une licence d’assurance takaful, ainsi que l’ouverture de quelques Islamic Windows par des 

banques conventionnelles (estimé à environ 20 fenêtres) pour offrir des produits conformes à 

la Charia au Royaume-Uni. D’autre part l’ABG (Albaraka Banking Group) a décidé de 

s’installer en Europe commençant par l’Italie, et ouvrir une start-up ou un bureau en France 

cours de l’année 2009. Actuellement on a même des sukuks cotés à Londres (18 sukuks) et à 

Luxembourg (14 sukuks)
 1

. Les Etats-Unis ont connue l’émissions de deux sukuks le premier 

sous forme d’asset-based d’un montant de 110 millions de Dollars par l’entreprise Loehmann, 

en septembre 2004, et un deuxième sous forme d’asset-backed par l’entreprise East Cameron 

Partners en Juin 2006 à cause de son besoin de financement de 166 millions de Dollars. En 

France, on ne cesse de parler de la finance islamique, le gouvernement français lance de sa 

part des signaux pour accueillir les fonds islamiques voir même vise à être la première place 

en Europe des produits financiers Shariah Compliant, ainsi que des aménagements juridiques 

et fiscaux ont été réalisés. 

 Les banques islamiques connaissent donc une évolution en matière de création de 

nouveaux produits, dune part, et d’adaptation avec l’environnement international d’autre part. 

Mais l’environnement de ces banques islamiques n’a pas suivi le même rythme d’évolution 

d’où les difficultés qu’elles peuvent rencontrer. Et pour que le système financier puisse se 

développer, les autorités de régulation, les marchés financiers, les gouvernements doivent 

                                                 
1
 Abdelhafid OTMANI et Mounya OTMANI-BOUTERF, « la finance islamique dans un environnement non 

islamique : réalité et défis », Séminaire international : La crise financière actuelle et les alternatives financières 

et bancaires : le système bancaire islamique comme alternatif, mai 2009. Centre universitaire : Khmis meliana-

alger.p 4 et 5. 
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prendre en compte les nouveaux acteurs de la finance islamique dans la vie économique, 

financière et internationale. 

L’Algérie, qui pâtit d’une crise grave du pouvoir politique, où le Front Islamique du Salut 

apparaît comme une force déstabilisatrice, a autorisé l’implantation de la première banque 

islamique, celle du groupe Al Baraka. Cette banque est issue de l'accord lors de la 14ème 

conférence de la Banque Islamique de Développement (BID) en Algérie le 1er mars 1990_ 

entre la Banque d'Agriculture et du Développement Rural (BADR) et le groupe Al-Baraka. 

Elle a été créée officiellement le 20 mai 1991 sous forme de société par actions autorisée par 

les dispositions de la loi N° 90-10 du 14 avril 1990 relative à la monnaie et au crédit. 

De ce fait, la banque Al Barak et pour renforcer sa place en Algérie sera confrontée à 

différents enjeux, notamment celui de l’adaptation avec un système bancaire conventionnel.   

1. La question principale : 

Dans ce cadre, le but recherché de ce travail est de montrer comment la finance va 

évoluer dans l’existence de nombreux enjeux et défis ? Ou d’une autre manière : quels 

sont les enjeux et les opportunités du développement de la finance islamique ? 

2. Les questions secondaires : 

Nous essayerons de répondre, tout au long de cette étude aux questions suivantes en 

précisant : 

 Quels sont les fondements de la finance islamique qui lui permettent de s’évoluer ? 

 Comment va-t-elle, la finance islamique, réagir dans un environnement dominé par la 

finance conventionnelle et qui représente un enjeu pour elle ? 

3. L’objectif de cette recherche : 

Cette étude contribue à réaliser les objectifs suivants : 

 Connaître les sources fondamentales de l’économie islamique, et vérifier l’éthique et 

la morale dans les activités commerciales et financières dans cette économie ; 

 S’approcher de la finance islamique en abordant son historique, ses concepts de base 

et son évolution dès les années 1970 à nos jours ; 

 Voire un aperçu sur la crise financière des subprimes et examiner la possibilité que le 

système financier islamique soit un alternatif au système financer conventionnel ; 

 Vérifier les contrevérités sur la finance islamique et sa relation avec le terrorisme et le 

blanchiment d’argent, et le motif de procéder aux mécanismes financiers 

conventionnels et leurs donner un aspect « islamique » ; 
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 Savoir les principes de la finance islamiques, ainsi que ses instruments commerciaux 

et financiers ; 

 Procéder aux différents produits de la finance islamique, ainsi que son marché 

financier (celui des sukuks), et notamment son système financier qui lui permet de 

s’évoluer et pénétrer le marché de la finance mondiale ; 

 Présenter la banque islamique comme un modèle de développement de la finance 

islamique et qui lui permet de confronter les différents enjeux et défis et permet aussi 

de créer des opportunités sur les différentes parts du marché de la finance mondiale. 

4. Les hypothèses de la recherche : 

L’hypothèse se définit comme une proposition à une question posée. Pour appréhender 

notre étude et répondre effectivement à nos questions de recherche nous avons formulé une 

hypothèse générale ayant deux volets :  

L’hypothèse générale de notre recherche est que : la finance islamique peut s’évoluer et 

développer ses mécanismes et produits et enfin  constituer une alternative au système 

financier conventionnel, malgré qu’il existe des enjeux politiques et juridiques et financiers. 

De cette hypothèse, on en découle deux : 

Hypothèse (1) : La finance islamique appartient à la famille des finances éthiques ; 

Hypothèse (2) : Les instruments et les produits de la finance islamique vont trouver leurs 

places dans le marché de la finance reposant sur la demande  connue sur les produits selon la 

Charia (surtout la demande de la communauté musulmane dans le monde). 

5. Méthodes de travail : 

En vue de valider de nos hypothèses, nous avons utilisé les techniques et les méthodes 

suivantes : 

5.1.  La technique : est un ensemble des moyens et des procédés qui permettent 

au chercheur de rassembler des données et des informations sur son sujet de recherche.  

5.1.1. La technique documentaire :  

Elle est très utile dans la définition des concepts de notre sujet et dans l’analyse du cas 

d’étude. Cette technique nous a permis d’exploiter des différents documents de nos 

prédécesseurs en vue de faciliter notre recherche.  

5.2. Méthodes : La méthode est l’ensemble des démarches qui suit l’esprit pour 

découvrir et démontrer la vérité, et pour atteindre notre objectif nous avons utilisé 

plusieurs méthodes. Il s’agit de : 
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5.2.1. Méthode historique :  

Elle nous permet de connaître l’historique de la finance islamique et nous facilite la 

consultation des documents financiers des années antérieurs. 

5.2.2. Méthode comparative :  

Elle nous  permet de comparer les deux systèmes financiers : celui de la finance islamique et 

celui de la finance conventionnelle. 

5.2.3. Méthode statistique :  

Elle nous permet de quantifier et de faciliter la compréhension des résultats de recherche 

en les présentant sous forme des tableaux, graphiques et schémas. 

5.2.4. Méthode descriptive :  

Elle sert à présenter des définitions (économie islamique, finance islamique, assurance 

islamique, marché financier islamique…). 

6. Choix et intérêt du sujet :  

Avant d’aborder le vif de notre sujet, il est nécessaire de préciser le motif du choix de celui-ci. 

6.1.  Intérêt personnel :  

C’est pour nous un plaisir de traiter un sujet du multi-domaine (finance, marché financier, 

banque islamique), car nous estimions que les recherches sur le sujet contribueront à 

améliorer notre expérience surtout dans le domaine du travail. A partir de ce sujet nous avons 

une occasion propice d’approfondir l’étude de la finance islamique et la possibilité que 

l’Algérie soit une place d’implantation ou de création de ce genre d’industrie financière. 

 

6.2.  Intérêt scientifique :  

Notre travail est un projet de recherche orienté vers le domaine de la finance islamique, il 

constitue un document qui met en évidence des données réelles, qualitatives et véritables 

pouvant servir à d’autres recherches ultérieures. 
7. Délimitation du travail :  

Pour éviter de traiter au sujet de recherche vague, nous avons délimité notre sujet dans le 

domaine, dans le temps et dans l’espace. 

7.1. Dans le domaine : le sujet se limite à la finance islamique plus 

spécifiquement à la banque islamique et son évolution surtout dans un environnement 

conventionnel ;  



16 
 

7.2.  Dans le temps : notre recherche porte sur une période de 2000 à 

2009 (l’étude de cas  s’étale sur une période de 2004 à 2008, selon la disponibilité des 

documents nécessaires à l’analyse) ; 

7.3.  Dans l’espace : notre étude porte sur la banque Al Baraka d’Algérie.  

8. Subdivision du travail :  

Pour réaliser ce modeste travail, nous l’avons divisé en quatre chapitres quasiment équilibré, 

chaque chapitre est divisé en trois sections, le premier chapitre met l’accent sur les sources de la 

finance islamique (l’approche de l’économie islamique, l’historique de la finance islamique, ses 

concepts et son évolution, et la crise financière et l’alternative islamique). Le deuxième chapitre 

traitera le fondement de la finance islamique (principes et instruments, ainsi que son système 

financier). Nous aborderons dans le troisième chapitre le développement de la finance islamique 

(la banque islamique : un modèle concret de la finance islamique, les axes de développement et 

les enjeux de cette finance islamique). 

Le quatrième chapitre sera consacré à une étude de cas au sein d’une banque islamique : 

la banque Al Baraka d’Algérie, pour bien comprendre l’application du régime islamique dans 

les opérations de prêt et de financement auprès une banque islamique, et les enjeux de cette 

application. 

9. Les difficultés de la recherche :  

Comme les autres chercheurs, nous avons rencontré plusieurs obstacles et difficultés au 

cours de la préparation de ce travail, ces difficultés se résument dans les points ci-dessous : 

 

 Manque des ouvrages et thèses abordant le sujet de la finance islamique dont nous avons 

été confrontés à plusieurs problèmes, commençant par la construction bibliographique 

pour bien élaborer la problématique afin de rendre notre recherche utile;  

 La rareté des bases de données concernant l’évolution de la finance islamique ; 

 Difficulté de procéder à un stage au sein de la banque Al Baraka d’Algérie ou même pas 

acquérir des documents ou bilans nécessaires à notre étude portant sur la finance 

islamique ;  
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INTRODUCTION 

On entend souvent les expressions suivantes : banque islamique, finance islamique, 

assurance islamique, marché financier islamique, voire une industrie financière islamique. 

Cela nous conduit à s’interroger sur la raison de cette conceptualisation et le motif de lier le 

terme « islamique » à des concepts généraux de la finance conventionnelle (point de vue 

idéologique ou bien une option de marketing).  

Cela reflète, peut être que l’Islam est l’esprit de cette finance, comme il a été au cœur 

de l’économie islamique
1
, ce qui nous conduit dans ce premier chapitre à aborder les sources 

de la finance islamique en s’interrogeant sur les questions suivantes : 

 Qu’est ce qu’on entend par une économie islamique ? 

 C’est quoi cette finance islamique ? 

 Pourra-t-elle devenir une alternative à la finance conventionnelle et qu’elle est sa 

réalité ? 

Pour répondre à ces questions, nous allons diviser ce chapitre en trois sections dont la 

première est consacrée à une approche de l’économie islamique, la deuxième section traite la 

finance islamique en abordant son historique, ses origines et son évolution, et la troisième 

consiste à expliquer la crise financière des supprimes et la possibilité que la finance selon la 

Charia soit une alternative. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

S 

                                                 
1
François GUERANGER, « Finance islamique : une illustration de la finance éthique », DUNOD, Paris, 2009, 

p 64 et 65. 
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Source : document interne de la banque Al Baraka. 

SECTION 02 : L’EVOLUTION DE LA BANQUE AL 

BARAKA D’ALGERIE DANS LE MARCHE BANCAIRE : 

 

1.  Analyse de la performance de la banque Al Baraka dans la période 2004-2008 : 

1.1. Evolution du capital propre : 

Graphique 36 : Evolution du capital propre de la banque Al Baraka dans la période 

2004 – 2008 (en million de dinars) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : nous-mêmes et conformément aux rapports de la banque (2004,2005,2006,2007,2008). 

L’évolution du capital de la banque Al Baraka connaît (selon le graphique 36) une 

croissance soutenue d’une année à l’autre, et à travers des taux de croissance différents dont le 

capital a augmenté de 2 177 millions de dinars en 2003 à 2 555 millions de dollars en 2004 , 

c'est-à-dire un de croissance de 3,17 %, puis il atteint 2 849 millions de dinars en 2005 avec 

un taux de croissance de 11,50 %, mais l’année 2006 a connu une forte augmentation avec 

34,36 %, où le capital de la banque a atteint 3 828 millions de dinars, cette forte croissance est 

due à l’augmentation du capital de la banque Al Baraka d’Algérie de 500 millions de dinars à 

2,5 milliards de dinars, ainsi que l’accumulation des profits non distribués. En 2007, le capital  
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a continué son envolé et atteint 4 703 millions de dinars avec une augmentation de 22,85 %. 

Mais l’année 2008 était exceptionnelle pour la banque Al Baraka dont elle a enregistré une 

forte augmentation de 36,46 %, et cela est du à l’augmentation du capital social de la banque. 

Selon cette analyse, on constate que la banque Al Baraka a réussi dans son essor à 

présenter des différents types de financement compatibles avec la Charia, ainsi qu’a élaboré 

de nouveaux produits sur le marché bancaire algérien, sans oublier le développement du 

réseau de la banque dont on constate une augmentation au nombre d’agences au niveau  

national avec 22 agences en 2008.  

Grâce aux procédures financières et l’accroissement du capital de la banque Al Baraka 

d’Algérie, cette dernière a réalisée la deuxième place dans le groupe Al Baraka (banque mère) 

en ce qui concerne la profitabilité et le bon fonctionnement d’une banque islamique.   

1.2. Evolution du total d’actifs : 

Graphique 37 : Evolution du total d’actifs de la banque Al Baraka dans la période 2004 

– 2008 (en millions de dinars) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : nous-mêmes et conformément aux rapports de la banque (2004,2005,2006,2007,2008). 

Selon le graphique 37, il paraît que les actifs de la banque ont réalisé un taux de 

croissance de 18,80 % en 2004 avec un total d’actifs de 38 654 millions de dinars, ce taux de 

croissance a diminué en 2005 et atteint 7 % avec un total d’actifs de 41 393 millions de 

dinars, ce taux a repris son envolé et atteint 11 % en 2006 avec 45 970 millions de dinars. En 

2007, le total des actifs a arrivé à 56 246 millions de dinars, c'est-à-dire 22 % comme taux de 
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croissance. En 2008, le total des actifs a continué son essor et atteint 72 254 millions de dinars 

avec un taux de croissance de 28 %. 

A travers cette analyse, on constate que l’augmentation de la totalité des actifs de la 

banque Al Baraka d’Algérie est due à l’accroissement des dépôts des clients qui préfèrent une 

banque qui leur garantie un revenu halal ou sans intérêt, ainsi que l’essor de nombre 

d’agences au niveau du marché bancaire algérien, pour qu’elle satisfait la demande accélérée 

de la communauté algérienne notamment en ce qui concerne les crédits de consommation 

(achats de voiture, immobiliers…). 

1.3. Evolution du ratio de capital propre / total d’actifs : 

Graphique 38 : Evolution du ratio de capital propre / total d’actifs de la banque dans la 

période 2004 – 2008 (en millions de dinars) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : nous-mêmes et conformément aux rapports de la banque (2004,2005,2006,2007,2008). 

Selon le graphique 38, il t a une différenciation dans la croissance des taux de capital d’un 

côté et de la totalité des actifs d’un autre côté dont le total des actifs a enregistré une 

augmentation plus forte que celle du capital de la banque, et cela reflet la politique financière 

de la banque car elle s’appuie sur les ressources externes dans ses investissements. En bref, 

l’indice du rapport entre capital et total des actifs a connu une augmentation forte et soutenue 

dans la période 2004 – 2008 pour qu’il atteigne 8,8 % en 2008. Cette augmentation est due à 

l’accroissement de la taille des dépôts dans la même période. 

1.4. Evolution du volume des dépôts : 
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Graphique 39 : Evolution du volume des dépôts dans la période 2004 – 2008 (en millions 

de dinars) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : nous-mêmes et conformément aux rapports de la banque (2004,2005,2006,2007,2008). 

Selon le graphique 39, on constate une croissance soutenue et stable des dépôts dans la 

période 2004 – 2008 dont le taux de croissance a atteint 3,33 % en 2005, 15,51 % en 2006, 

22,02 % en 2007 et 24 % en 2008. Cette croissance est due à la politique de la banque qui 

repose sur l’éthique dans ses relations avec ses clients, ce qui attire une partie importante du 

marché bancaire algérien notamment après l’ouverture de nouvelles agences de la même 

banque au niveau national. Ainsi que le rapport entre le total des dépôts et le total des actifs, 

qui connaît à son tour une croissance de l’année 2004 à l’année 2006 (de 79,17 % à 79,40 %), 

mais ce rapport a été diminué en 2007 et atteint 79,25 % et réalise en 2008 un taux de 79,38 

%. Mais l’essentiel dans cette analyse est que le total des dépôts représente 79 % de la totalité 

des actifs dans la période 2004 – 2008. 

1.5. Evolution du volume des financements : 

Graphique 40 : Evolution du volume des financements de la banque Al Baraka dans la 

période 2004 – 2008 (en millions de dinars) 
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Source : nous-mêmes et conformément aux rapports de la banque (2004,2005,2006,2007,2008). 

Selon le graphique 40, le volume des financements a connu des taux de croissance 

appréciables dans la période 2004 – 2008 dont 36,60 % a été enregistrée dans l’année 2005 

avec un volume de financement qui vaut : 27 412 millions de dinar, puis ce volume arrive 

jusqu’à 51 610 millions de dinars en 2008 avec un taux de croissance de 45,50 %. 

Après cette analyse, et selon la lecture des statistiques, on suppose que la forte 

augmentation enregistrée dans l’utilisation des ressources financières, par les différents 

instruments de financement (mourabaha, istisnaai, salam, ijara…), est due à l’importance 

que la banque Al Baraka consacre pour la réalisation de ces buts : la participation dans le 

développement de l’économie nationale par le financement des projets d’investissements 

selon les règles de la Charia et de l’éthique. Sans oublier le rôle de la préférence religieuse 

pour certains investisseurs dans cette augmentation. 

1.6. Evolution du produit net : 

Graphique 41 : Evolution du produit net de la banque Al Baraka dans la période 2004 – 

2008 (en millions de dinars) 
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Source : nous-mêmes et conformément aux rapports de la banque (2004,2005,2006,2007,2008). 

Selon ce graphique 41, le produit net de la banque a connu une forte augmentation 

dans la période 2004 – 2008 où ce taux se doublait  en 2005 par rapport 2004 avec 107,93 %. 

Après, ce taux a connu un envolé en 2006 et en 2007 mais moins que l’année 2005. En 2008, 

la banque a réalisé fort taux de croissance de produit net avec 102,50 %, c'est-à-dire 2 673 

millions de dinars. 

Malgré la crise financière qui a touché le système financier international, la banque Al 

Baraka n’a pas été affectée par cette crise grâce à son fonctionnement qui se base sur les 

préceptes de la Charia (l’interdiction du riba et de gharar ainsi que le principe de partage des 

pertes et des profits). 

Graphique 42 : Evolution du ratio du rendement de la banque / capital propre de la 

banque Al Baraka dans la période 2004  - 2008 
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Source : nous-mêmes et conformément aux rapports de la banque (2004,2005,2006,2007,2008). 

Selon ce graphique 42, le rapport entre le revenu net et le droit de propriété de la 

banque Al Baraka a augmenté dans la période 2004 – 2008 dont il a enregistré 12,32 % en 

2004 et augmente à 28 % en 2007. En 2008, ce rapport a augmenté à 41,46 %, cela est du à la 

forte croissance de produit net par rapport à droit de propriété. 

Cette croissance soutenue est un indicateur à la bonne position de la banque Al Baraka 

dans le marché bancaire algérien et le bon climat d’affaires qu’elle propose pour les 

investisseurs qui préfèrent le financement islamique.  

2. Les principales activités de la banque : 

2.1. Un rappel sur les modes de financement bancaire islamique : 

2.1.1. Financement par « Mourabaha » : 

La « Mourabaha » est un contrat de ventes au prix de revient majoré d'une marge 

bénéficiaire comme est convenue entre l'acheteur et le vendeur. La banque achète pour le 

compte du client les marchandises et/ou les services qu'il aura choisis auprès de son 

fournisseur et les lui revend à un prix et à un délai de paiement convenus à l'avance. 

2.1.2. Financement par « Moucharaka » : 
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La « Moucharaka » est une association entre parties dans le capital d'une entreprise, projet 

ou opération moyennant une répartition du résultat (perte ou profit) dans les proportions 

convenanciers. Ce type de financement consiste, pour la banque, en une participation à 

caractère définitif ou temporaire au financement de projet ou d'opération commercial avec un 

partage des résultats. 

2.1.3. Financement par « Moudharba » : 

La « Moudharba » est une forme particulière de la « Moucharaka », dans laquelle l'une 

des parties (la banque) contribue avec un apport en capitaux et l'autre (le partenaire) par le 

travail et le savoir faire, les profits générés par la conjugaison de ses deux facteurs sont 

partagés entre la banque et son partenaire dans des proportions convenues d'un commun 

accord. 

2.1.4. Financement par « Leasing » : 

Le leasing est un contrat de location de bien assorti d'une promesse de vente au profit du 

locataire. C'est une forme de financement basée sur la location d'équipements ou de bien 

immobilier, il découle que le droit de propriété du bien revient à la banque durant tout la 

période du contrat, tandis que le droit de jouissance revient au locataire. Au terme du contrat, 

trios cas de figure se présentent : 

 Le client est obligé d'acquérir le bien (contrat de location de vente) ; 

 Le client a le choix d'acquérir ou de restituer le bien (contrat de crédit-bail) ; 

 Le client opte pour une seconde location de bien (contrat de crédit bail). 

2.1.5. Financement par « Salam » : 

Le « Salam » est une forme de préfinancement de l'activité d'une entreprise avec en 

contrepartie la livraison d'une marchandise à une date convenue. A la livraison, la banque 

mandate le bénéficiaire à l'effet de commercialisation pour le compte de celle-ci, la 

marchandise au prix d'achat augmente d'une marge bénéficiaire. 

2.1.6. Financement par « Istisnàa » : 

L' « Istisnàa » est contrat d'entreprise par le quel la banque s'engage a réaliser pour son 

client un ouvrage (construction de biens immobiliers ou fabrication de biens meublés) 

moyennant une rémunération incluant le prix de revient l'ouvrage majore d'une marge 

bénéficiaire. 

 

2.2. Les modes de financement en vigueur : 

2.2.1. Le financement à court terme : 
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Le graphique 43 indique qu’en 2004, le financement par le mode de la Mourabaha a 

atteint 2 434 millions de dinars (un montant considérable pour cet instrument de 

financement). Mais, en 2005, ce montant est diminué jusqu’à 1 827 millions de dinars (un 

écart de 607 millions de dinars). Et avec un taux de croissance de 1,25%, le financement par 

la Mourabaha atteint 1850 millions de dinars, en 2006. Ce constat nous permet de considérer 

que l’an 2004 était le opportun pour l’essor du mode de financement la « Mourabaha » à 

court terme, sachant qu’elle représente 26,63 % de l’ensemble des modes de financement dans 

la même année. 

Graphique 43 : le financement à court terme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : nous-mêmes et conformément aux rapports de la banque (2004,2005,2006,2007,2008). 

Le financement par le mode Salam prend une part importante dans l’ensemble des 

différents modes qu’utilise la banque Al Baraka dans le financement à court terme. Nous 

avons constaté 4 184 millions de dinars en 2002, ce qui vaut environ le double de la 

Mourabaha dans la même année. L’an 2005 était exceptionnel pour le mode de financement 

« Salam », par rapport à l’an 2004, avec un volume de 5 233 millions de dinars, et un taux de 

croissance de 25,07 %, et cela reflet la demande élevée sur ce mode de financement dans la 

même année. Mais l’an 2006 a connu la réduction du volume de financement par le Salam à 

l’instar de la Mourabaha, avec un montant de 4320 millions de dinars. Notant qu’en 2006, le 

Salam représentait 62,20 % de l’ensemble des modes de financement à court terme pour la 

part de la banque Al Baraka. 

L’Istisnaa, un autre mode de financement selon la Charia, a atteint 554 millions de dinars 

en 2004, 410 millions de dinars en 2005, et 775 millions de dinars en 2006. Le volume de 

financement selon ce mode est considéré comme faible par rapport aux autres instruments 

dont il ne représente que 9 % de l’ensemble des modes de financement en 2004. Ce constat 

nous permet de signaler la faible demande sur ce mode de financement, ce qui a conduit la 
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banque Al Baraka à renforcer le financement de la banque par cet instrument financier où il a 

connu une croissance de  89,05 % en 2006. 

2.2.2. Le financement à moyen terme : 

Le graphique 44 montre que la Mourabaha connaît un accroissement considérable dans le 

moyen terme dont ce financement a atteint 10 370 millions de dinars en 2004, et 15 151 

millions de dinars en 2005 avec une augmentation de 4 781 millions de dinars. En 2006, la 

Mourabaha a continué son essor avec un taux de croissance de 31,11 %, pour qu’elle atteigne 

19 854 millions de dinars. L’apport de la mourabaha dans l’ensemble des modes de 

financement a atteint 91.74 % en 2006. Les dirigeants de la banque Al Baraka explique cette 

dominance du mode de la mourabaha par la forte demande sur ce produit dans le moyen 

terme, et cela est du à la diminution du risque qu’elle offre et l’élasticité des procédures dans 

l’élaboration des contrats de mourabaha.    

Graphique 44 : Financement à moyen terme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : nous-mêmes et conformément aux rapports de la banque (2004,2005,2006,2007,2008). 

Dans le même graphique, on constate que le Salam ne représente que 1 531 millions de 

dinars en 2004, 1 323 millions de dinars en 2005 et 1 526 millions de dinars en 2006 avec un 

taux de croissance de 7,04 %. Ensuite, on trouve l’istisnaa avec un montant de 257 millions 

de dinars en 2004, 322 millions de dinars en 2005 et 261 millions de dinars en 2006. Ce 

volume d’évolution de salam et istisnaa est très faible dans le moyen terme. 

A travers ces constats, nous estimons que la mourabaha est le mode préféré dans le 

moyen terme par rapport au salam et istisnaa, ce reflet la dynamique du fonctionnement du 
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modèle financier de la mourabaha, ce qui lui rond un produit très sollicité par les entreprises 

et les acteurs économiques. 

 

 

 

2.2.3. Le financement à long terme : 

Selon le graphique 45, le financement à long terme ne contient que deux modes de 

financement :l’istisnaa et l’ijara. La nature de ces produits ne leur permet de s’évoluer que 

dans le long terme, grâce à la stabilité de contrat et la flexibilité des procédures qu’elle offre. 

En 2004, l’istisnaa participe dans le financement avec 14 millions de dinars, mais ce volume 

diminuait en 2005 (seulement 9 millions de dinars). En 2006, l’istisnaa reprend sa part de 

financement avec 14 millions de dinars. Notant que dans cette période l’istisnaa n’était pas 

sollicité comme un mode de financement dont elle a représenté 7,65 % de l’ensemble des 

modes de financement en 2006. 

Graphique 45 : Financement à long terme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : nous-mêmes et conformément aux rapports de la banque (2004,2005,2006,2007,2008). 

Par contre, l’ijara a connu une expansion remarquable (selon le même graphique) où elle 

est  passée de 20 millions de dinars en 2004 à 160 millions de dinars en 2006, un écart de 140 

millions de dinars. Cela est du à la politique de marketing de la banque Al Baraka et à 

l’importance qu’elle offre aux entrepreneurs pour la location des actifs mobiliers et 

immobiliers. Sachant que l’ijara représentait 92,34 % de l’ensemble des modes de 

financement. 
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SECTION 3 : QUESTIONNAIRE SUR L’EVOLUTION DE LA BANQUE 

AL BARAKA : QUELS ENJEUX ET QUELLES PERSPECTIVES 

La finance islamique ne se limite pas à la population musulmane, mais elle la dépasse 

bien et touche tous les citoyens de toutes origines en respectant des règles qui lui sont propres 

mais qui peuvent être partagées (En Espagne, par exemple, la Caixa et la banque Santander, 

deux leaders dans leurs secteurs d’activités ont d’ores et déjà prévu le lancement de comptes 

courants, crédits et hypothèques sans aucun intérêt, destinés aux musulmans qui vivent sur le 

sol espagnol. En effet, la communauté musulmane peut jouer un rôle très important voire 

catalyseur dans le développement de la finance islamique (comme c’était le cas pour la 

branche de Birmingham en Grande Bretagne où les musulmans ont aidé et font pression pour 

ouvrir cette branche
1
). La présence d’une population musulmane de niveau d’études 

supérieures facilite aussi l’accès des banques et des assurances islamiques et assure une main 

d’œuvre qualifié que l’on peut trouver dans la communauté musulmane. 

Graphique 46 : la population musulmane dans le monde, 2009. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1
 Abdelhafid OTMANI et Mounya OTMANI-BOUTERF, « la finance islamique dans un environnement non 

islamique : réalité et défis », Séminaire international : La crise financière actuelle et les alternatives financières 

et bancaires : le système bancaire islamique comme alternatif, mai 2009. Centre universitaire : Khmis meliana-

alger.p 7. 
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Source: Islamic Funds & Investments Report 2010
1
. 

Nous allons essayer à travers cette section d’établir une étude terrain sous forme d’une 

enquête par sondage auprès des clients grand public de la banque Al Baraka : l’agence de 

Plateaux - Oran, afin de constater la demande de ces derniers et ses attentes en matière de 

finance islamique, et comment la demande de la minorité musulmane affecte le 

développement de la banque islamique. 

1. La présentation de l’enquête : 

Toute étude scientifique doit avoir une assise terrain qui confirme dans la majorité des cas 

la faisabilité du procédé et la praticabilité des résultats obtenus. C’est le cas de notre 

recherche portant sur l’essor de la finance islamique, où une enquête par sondage a été 

réalisée auprès de la cible dont la méthodologie se résume dans les aspects suivants : 

1.1. La méthodologie de l'enquête : 

Pour élaborer notre enquête nous avons procédé en premier part une phase documentaire 

reprenant l’essentiel des supports techniques sensés enrichir davantage la prospection. Une 

étude quantitative dotée d’hypothèses, vient complétée le tout avec l’élaboration d’un 

questionnaire adressé aux clients grand public de la banque Al Baraka. 

1.2. les Objectifs de l’enquête : 

A travers notre enquête nous avons tenté de réaliser un objectif précis, ce dernier consiste 

essentiellement à user des techniques d’entretien et interview afin d’inspirer l’évolution de la 

demande sur les produits financiers islamiques, et démontrer l’intérêt réel des populations 

pour la finance islamique notamment en matière de banque de détail, et aussi déterminer si la 

finance islamique était juste un mythe ou un réel besoin pour ces clients. 

1.3. Les hypothèses de l’enquête : 

Afin de donner une orientation scientifique à notre enquête terrain, nous avons établi les 

hypothèses suivantes : 

 la banque Al Baraka prend une part importante du marché bancaire en Algérie ; 

 les produits de la banque Al Baraka sont complexes et chers ; 

                                                 
1
 Islamic Funds & Investments Report 2010. Post Crisis: Waking up to an investor-driven world. 

ERNST&YOUNG. P 24. 
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 la banque Al Baraka peut s’évoluer dans le marché bancaire algérien malgré les 

difficultés rencontrées, en se basant surtout sur la demande de la communauté 

musulmane. 

 La demande de la communauté musulmane va conduire à l’essor de la finance 

islamique en Algérie (création des fenêtres islamiques dans les banques 

conventionnelles, l’implantation des banques islamiques, fond islamiques…) 

1.4. L'échantillonnage : 

Afin de construire un échantillon représentatif de la population étudiée, l'utilisation de 

certaines méthodes sera nécessaire. Notre base de sondage est constituée par l’ensemble des 

clients grand public de la banque Al Baraka. Notre échantillon a été déterminé à partir de la 

méthode d'échantillonnage non probabiliste. Sa taille initiale était de 100 clients en raison de 

l’importante de la part du marché de la banque Al Baraka. Nous avons opté pour un 

échantillon de plus d’une centaine de personnes pour faire face à l’éventualité de se retrouver 

lors du dépouillement avec un grand nombre de questionnaires à écarter. 

Pour rappel, le critère d'excellence d'un échantillon reste cependant sa représentativité 

et non sa taille et c’est le cas de notre échantillon. 

1.5. Le test du questionnaire: 

Après avoir réalisé une première maquette du questionnaire avec un grand soin, nous 

avons procédé à un test des questions sur un nombre restreint. Il s'agissait de vérifier que les 

termes utilisés n’étaient pas incompréhensibles ou trop techniques, ou encore qu'ils n'ont pas 

des sens différents pour chacun des répondants. 

Pour notre cas le test du questionnaire a été réalisé auprès d’une dizaine de clients, à qui 

on a soumis l’ensemble des questions, fort heureusement ils étaient unanimes pour dire que 

toutes les questions étaient claires, directes et facilement compréhensibles. 

1.6. Le mode d’administration du questionnaire: 

En vue d’avoir des réponses aux questions posées et de part la nature du thème traité, nous 

avons administré le questionnaire par la voie d’entretiens directs, une méthode de face à face 

assez souvent utilisée car elle offre l'avantage de se rapprocher de l'interviewé et d'avoir des 

réponses a chaud assez claires et précises. 

1.7. La réalisation du sondage : 

Les questionnaires ont été distribués par nos soins et remplie en notre présence pour 

permettre d’expliquer les éventuels questionnements à leurs propos. 

1.7.1. Le taux de réponse :  
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      Initialement, nous avons distribuez 100 questionnaires et eu des réponses pour la totalité, 

soit un taux de réponse de 100%. Seulement au moment du tri, on s’est aperçu que 07 

questionnaires n’étaient pas dûment remplis, et certaines des réponses étaient même 

paradoxales, ce qui nous a conduit à les éliminés et réduire ainsi la taille de l’échantillon à 91 

clients grand public de la banque Al Baraka. 

1.7.2. La durée et le lieu de l’enquête :  

      L'étude s'est étalée sur la période du 20 Novembre au 20 Décembre soit 01 mois, et au 

niveau de l’agence sise à  Plateaux, Oran. 

1.7.3. Les obstacles rencontrés :  

       Lors du déroulement de l’enquête, nous avons eu à affronter un certain nombre 

d’obstacles, notamment : 

 la contrainte du temps et des coûts de réalisation du sondage nous a conduit à 

limiter l'enquête aux clients de la banque Al Baraka résidants à Oran uniquement ; 

 la méfiance des questionnés vis-à-vis des questions posées, malgré l’anonymat des 

réponses ; 

 la limitation par l’administration de la banque Al Baraka du lieu de déroulement 

du sondage à une seule agence (agence de Plateaux) en raison de l’importance de 

son emplacement. 

2. L’analyse et interprétation des résultats : 

Dans le but de traiter les informations et après avoir validé les questionnaires, Nous avons 

effectué le traitement des questions à l'aide du logiciel Excel. Les résultats sous forme de 

graphiques et de tableaux étaient les suivants : 

2.1. Vous êtes client de la banque Al Baraka depuis quand ? 

 

 

 

Année d’installation Avant 

2004 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Pourcentage 16,48% 3,30% 6,59% 9,89% 19,78% 16,48% 26,37% 1,10% 

Fréquence 15 3 6 9 18 15 24 1 
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Source : nous-mêmes. 

 Ce graphique présente l’année d’installation des clients interrogés, et montre que la 

majorité des clients interrogés ont été souscrits au niveau de la banque Al Baraka en 2009 

avec un taux de 26,37%, et seulement 1,10 % en 2010. On constate aussi un développement 

de taux de souscription dès l’année 2004 et jusqu’à l’année 2009, ce qui reflète l’essor de la 

demande sur les produits financiers islamiques. 

2.2. Quelle est votre catégorie socio professionnelle ? 

Catégorie professionnelle Particulier Entrepreneur 

Pourcentage 87,91% 12,09% 

Fréquence 80 11 

 

Le graphique est illustré dans la page suivante : 
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Graphique 47 : Année d’installation 
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Source : nous-mêmes. 

 Selon le graphique 48, la partie majore des clients interrogés sont des particuliers avec 

un taux de 87,91%, et le reste sont des entrepreneurs représentant les différentes entreprises. 

Cela reflète la concentration de la demande des particuliers sur les produits de la banque Al 

Baraka. 

2.3. Quelles sont les raisons de votre choix ? 

Raisons de choix L’application du 

régime islamique 

(interdiction du 

taux d’intérêt) 

 

La qualité de 

prestations et de 

service 

 

Les produits sont 

moins chers 

 

Pourcentage 62,26% 33,96% 3,77% 

 

Particulier
87,91%

Entrepreneur
12,09%

Catégorie professionnelle

Graphique 48 : Catégorie professionnelle 
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Fréquence 66 36 4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : nous-mêmes. 

 Le graphique 49 montre que la majorité des clients interrogés, que ce soit des particuliers 

ou des entrepreneurs, ont choisis la banque Al Baraka car elle applique le régime islamique 

notamment en ce qui concerne l’interdiction du taux d’intérêt, cette partie représente 62,26% 

des clients interrogés. La qualité de prestation et de service représente 33,96% comme une 

raison du choix de la banque Al Baraka et 3,77% du sondage ont choisis la banque Al Baraka 

car ils croyaient que les produits sont moins coûteux. 

2.4. Quels sont les types de service souscrivez-vous auprès de votre 

banque Al Baraka ? 

Type de service souscrit Opération de caisse Opération de crédit 

Pourcentage 55,56% 44,44% 

Graphique 49 : Raisons du choix 
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Fréquence 60 48 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : nous-mêmes. 

 Selon le graphique 50, 55,56% des services souscrits par les clients interrogés sont des 

opérations de caisse, et 44,44% pour les opérations de crédit, et cela reflète la persistance des 

clients sur ce type de service : opération de caisse et opération de crédit.  

2.5. Comment évaluez-vous la qualité de la prestation au niveau de la 

banque Al Baraka ? 

2.5.1. La rapidité de service : 

Qualité de prestation la rapidité du service 

Pas 

satisfait 

Satisfait Très 

satisfait 

Pourcentage 2,20% 21,98% 75,82% 

Graphique 50 : Type de service souscrit 
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Fréquence 2 69 20 

 

Le graphique est illustré dans la page suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

              

 

 

 

 

 

 

Source : nous-mêmes. 

 Le graphique 51 nous permet d’évaluer la qualité de prestation au niveau de la banque Al 

Baraka en ce qui concerne la rapidité du service dont 75,82% des clients interrogés sont 

satisfaits, 21,98 % sont très satisfaits et 2,2% ne sont pas satisfaits, c’est un pourcentage 

considérable et appréciable par rapport d’autres banques, ce qui reflète la politique du 

développement de la banque A l Baraka. 

2.5.2. La fiabilité du service : 

Qualité de prestation la fiabilité du service 

 

Pas 

satisfait 

Satisfait Très 

satisfait 

Graphique 51 : Rapidité de la prestation 
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Pourcentage 8,79% 62,64% 28,57% 

Fréquence 8 57 26 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : nous-mêmes. 

 Le graphique 52, montre que 62,64% des clients de la banque Al Baraka sont satisfait 

concernant la fiabilité de service, et 28,57% sont très satisfaits contre 8,79% qui considèrent 

que le service de la banque Al Baraka n’est pas fiable. 

2.5.3. L’amabilité du personnel : 

Qualité de prestation L’amabilité du personnel 

 

Pas 

satisfait 

Satisfait Très 

satisfait 

Pourcentage 6,59% 62,64% 30,77% 

Graphique 52 : Fiabilité de service 
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Fréquence 6 57 28 

 

Le graphique est illustré dans la page suivante : 

 

 

 

 

 

Graphique 53 : Amabilité du personnel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : nous-mêmes. 

 Le graphique 53, répand dans la même voie que la fiabilité et la rapidité du service dont 

62,64% des clients sont satisfaits et 30,77% sont très satisfaits contre 6,59% qui ne sont pas 

satisfaits. 

2.6. Comment vous trouvez les produits de la banque Al Baraka ?  

Cherté des produits Moins cher Cher Très cher 

Pourcentage 56,04% 26,37% 17,58% 

Fréquence 24 51 16 

Graphique 54 : Cherté des produits. 
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Source : nous-mêmes. 

 Selon le graphique 54, 56,04% des clients interrogés considèrent que les produits de la 

banque Al Baraka sont chers et 17, 58% disent qu’ils sont des produits très chers, par contre 

26,37% des clients considèrent que ces produits ne sont pas chers. Quoiqu’il y ait une partie 

qui considère les produits de la banque Al Baraka comme moins chers, la majorité des clients 

interrogés pensent que les produits de la banque Al Baraka sont chers. 

2.7. Seriez-vous prêt à payer plus cher un produit financier conforme à 

la Charia ? 

Possibilité de payer plus 

cher un produit financier 

conforme à la charia 

Oui Non 

Pourcentage 84,64 % 15,36 % 

Fréquence 77 14 

 

Graphique 55 : Possibilité de payer plus cher un produit financier conforme à la charia 
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Source : nous-mêmes. 

 Selon le graphique 55, les clients interrogés et qui préfèrent payer plus chers un produit 

financier islamique, représente 84,64 %. En effet, ils sont prêts à payer plus cher un produit 

ou à investir en dehors de leur lieu de résidence afin d’être en conformité avec les lois 

coraniques. A l’inverse, 15,36 % des clients interrogés refusent de s’engager. 

 

 

 

2.8. Est ce que vous trouvez des obstacles lors de la prestation ? 

Possibilité d’existence 

des obstacles 

Oui Non 

Pourcentage 58,24% 41,76% 

Fréquence 53 38 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : nous-mêmes. 

 Le graphique 56 montre que 58,24% des clients interrogés trouvent des obstacles lors de 

la prestation, contre 41,76% qui ne confrontent pas des obstacles. Ce pourcentage est 

considérable et acceptable car tous les obstacles existent toujours dans les opérations de 

prestation notamment en ce qui concerne les opérations de crédits. 

Graphique 56 : Obstacles rencontrés 

 

Oui
58,24%

Non
41,76%

Obstacles rencontrés



226 
 

2.9. Si oui, quels sont ses obstacles ? 

Obstacles 

rencontrés 

Mal accueil Complexité des 

produits 

Retard des 

procédures 

Pourcentage 30% 25% 45% 

Fréquence 18 15 27 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : nous-mêmes. 

Selon le graphique 57, le retard des procédures représente la partie major des obstacles des 

clients interrogés avec 45%, et 30 % pour le mal accueil et 25% sont dus à la complexité des 

produits. 

2.10. Est-ce que vous trouvez les produits de la banque Al Baraka 

complexes ? 

Complexité des produits Oui Non 

Pourcentage 75,82% 24,18% 

Fréquence 69 22 

 

 

Graphique 57 : Les différents obstacles 
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Source : nous-mêmes. 

 Parmi les obstacles de la prestation, on trouve la complexité des produits, et le graphique 

11 nous permet de constater que 75,82% des clients interrogés trouvent les produits de la 

banque Al Baraka complexes, mais 24,18% des clients trouvent que ces mêmes produits ne 

sont pas complexes.  

2.11. Si oui, quel est le degré de cette complexité ? 

Degré de complexité 

des produits 

Fort Moyen Faible 

Pourcentage 25% 48,83% 29,17% 

Fréquence 18 33 21 

 

Graphique 58 : Complexité des produits 
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 Le graphique 59 nous montre que 45,83% des clients interrogés trouvent que la 

complexité des produits de la banque Al Baraka est moyenne et 25% de ces client considèrent 

que cette complexité est forte, par contre, 29,17% des clients interrogés trouvent que la 

complexité est faible. Notant que le degré de complexité dépend de la nature des produits 

proposés par la banque. 

2.12. Est-ce que vous avez des comptes auprès d’autres banques ? 

Avoir compte auprès 

d’autres banques 

Oui Non 

Pourcentage 58,24% 41,76% 

Fréquence 53 38 

Graphique 59 : Degré de complexité des produits 
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Source : nous-mêmes. 

 Le graphique 60 montre que 58,24% des clients de la banque Al Baraka, qui ont été 

interrogés, détiennent des comptes auprès d’autres banques, mais 41,76% des clients ne 

détiennent que leurs comptes, celui de la banque Al Baraka. Il noter aussi que la plupart des 

particuliers et surtout les entrepreneurs détiennent des comptes en plusieurs banques. 

2.13. Si oui, en quoi se différencie la banque Al Baraka des autres 

banques ? 

Différenciation de 

la banque Al 

Baraka par rapport 

La confiance 

mutuelle 

La compétence du 

personnel 

L’application des 

principes de la 

Charia 

Graphique 60 : Avoir un compte auprès d’autres banques 
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d’autres banques 

Pourcentage 30,30% 12,12% 57,58% 

Fréquence 30 12 57 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : nous-mêmes. 

 Selon le graphique ci-dessus, 57,58% des clients interrogés croient que la différence 

entre la banque Al Baraka et les autres banques est l’application du régime islamique, contre 

30,30% de ces mêmes clients qui pensent que la banque Al Baraka se différencie par la 

cofinance mutuelle, et 12,12% des clients considèrent que la différence se trouve dans la 

compétence du personnel. 

2.14. Quand vous faites des dépôts au niveau de la banque Al Baraka, 

est-ce que vous recevez des profits similaires à ceux des autres 

banques ? 

Egalité des profits Oui Non 

Graphique 61 Différenciation entre la banque Al Baraka et les autres banques 
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Pourcentage 75% 25% 

Fréquence 54 18 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : nous-mêmes. 

 Ce graphique 62, nous permet de bien connaître la différence entre les banques 

islamiques et les banques conventionnelles en matière de rémunération dont 75% des clients 

de la banque Al Baraka et qui ont été interrogés trouvent que la rémunération sur les dépôts 

est la même dans les banques conventionnelles. Par contre 25% de ces mêmes clients 

considèrent que la rémunération est différente. 

2.15. Pensez-vous que la banque Al Baraka utilise des ruses (hiyal)  pour 

attirer les clients ? 

Possibilité Oui Non Un peu 

Graphique 62 : Egalité des profits 
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d’utilisation des 

ruses (hiyal) 

Pourcentage 37,35% 29,67% 32,97% 

Fréquence 34 30 27 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : nous-mêmes. 

 Le graphique 63 nous montre que 37,36% des clients interrogés pensent que la banque 

Al Baraka utilise des ruses pour attirer les clients, et 29,67% de ces clients trouvent qu’elle 

utilise des ruses mais un peu, par contre 32,97% des clients ne trouvent pas que la banque Al 

Baraka utilise des ruses.   

2.16. Est-ce que vous pensez que la banque islamique n’est qu’une autre 

forme des banques conventionnelles ? 

La banque islamique est 

une autre forme de la 

banque conventionnelle 

Oui Non 

Graphique 63 : Utilisation des ruses (hiyal) 
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Pourcentage 65,93% 34,04% 

Fréquence 60 31 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : nous-mêmes. 

 Le graphique 64 nous permet de constater que 65,93% des clients interrogés considèrent 

la banque Al Baraka n’est qu’une autre forme des banques qui utilisent les taux d’intérêt, 

c'est-à-dire les banques conventionnelles. Par contre 34,07% de ces mêmes clients pensent 

que la banque Al Baraka est une banque qui se différencie par ses principes et règles 

(interdiction du taux d’intérêt).   

2.17. Espérez-vous le développement du réseau de la banque Al Baraka 

en Algérie? 

Graphique 64 : la banque islamique n’est qu’une autre forme de la banque 

conventionnelle 
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Espérance de développement du réseau en 

Algérie 

Oui Non 

Pourcentage 79,12% 20,88% 

Fréquence 72 19 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : nous-mêmes. 

 Dans ce graphique 65, on constate que 79,12% des clients interrogés espèrent le 

développement du réseau de la banque Al Baraka en Algérie, contre  seulement 20,88% de 

ces mêmes clients interrogés et qui ne veulent pas le développement de ce type de banques. 

2.18. Désirez-vous garder la relation avec la banque Al Baraka ? 

Continuité de la relation 

client-banque 

Oui Non 

Pourcentage 75,82% 24,18% 

Fréquence 69 22 

 

 

Graphique 65 : Espérance du développement de réseau en Algérie 
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Source : nous-mêmes. 

           Le graphique 66 dans la page précédente nous permet de connaître la relation client-

banque, et qui permet de constater que 75,82% des clients interrogés veulent garder cette 

relation, contre 24,18% de ces mêmes clients et qui ne veulent pas garder leur compte auprès 

de la banque Al Baraka. 

2.19. Espérez-vous l’implantation ou la création d’autres banques 

islamiques en Algérie ? 

Implantation ou création 

d’autres banques 

islamiques 

Oui Non 

Pourcentage 94,51% 5,49% 

Fréquence 86 5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Graphique 67 : Implantation ou création d’autres banques islamiques 
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Source : nous-mêmes. 

 Le graphique 67 montre que 79,12% des clients de la banque Al Baraka, et qui ont été 

interrogés, espèrent l’implantation ou la création d’autres formes de la banque islamique, 

contre 20,88% des clients qui ne veulent pas l’implantation d’autres banques islamique en 

Algérie. On constate ici que la demande des individus de la communauté va contribuer dans le 

développement des banques islamiques et leurs réseaux dans les différentes régions de 

l’Algérie. 

 

 

3. L’extrapolation des résultats : 

 Les clients interrogés ont ouvert leurs comptes auprès de la banque Al Baraka dès son 

installation, c'est-à-dire de 1991, et jusqu’à 2010. On trouve aussi qu’une partie 

importante des clients sont des particuliers avec 87,91 %, et le reste sont des 

entrepreneurs représentant les différentes entreprises et sociétés acteurs en Algérie. Le 

taux d’ouverture des comptes est estimé à 12,4 % par an, ce résultat nous permet de 

savoir le volume de l’évolution de la banque Al Baraka avec la demande de la 

communauté algérienne (supposée musulmane) dont cette banque était la seule qui a 

appliqué le régime islamique dans ses transactions. Dans la plupart des banques 

islamiques, les activités de marché et de conseil sont jusqu’à présent peu présentes, 

mais on trouve plutôt des entités chargées des activités courantes spécialisées par type 

de clients voire particuliers et entrepreneurs. Nous constatons aussi que la banque Al 

Baraka a réussi à attirer une part importante du marché bancaire algérien, ce qui 

explique leurs efforts pour le développement de ses produits et son réseau. Ce résultat 

est confirmé aussi par la performance de la banque dans la période 2004-2008 (section 

2), et qui a connu une expansion considérable. 

 Parmi les résultats obtenues de cette enquête, on constate que le motif de choisir la 

banque Al Baraka est que cette dernière applique les principes de la Charia dans ses 

transactions notamment l’interdiction du taux d’intérêt qui est l’un des principes 

essentiels de la finance islamique, sachant que jusqu’à 2006, la banque Al Baraka était 

la seule banque islamique sur le marché bancaire algérien. En effet, cette banque a pu 

absorbé la demande élevée de la communauté algérienne, cette dernière qui 

s’approche à la banque essentiellement pour procéder à des opérations de caisse et des 
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opérations de crédit. Ceci s’explique par l’octroie de crédits de consommation surtout 

le crédit véhicule, qui offre la possibilité au grand public de bénéficier d’un certain 

nombre de services bancaires. Ces clients sont satisfaits sur la qualité de prestation en 

ce qui concerne la rapidité du service et son fiabilité et même l’amabilité du personnel, 

mais la moitié de ces clients trouve que les produits de la banque sont chers et parfois 

très chers, mais ils sont prêts à payer plus cher un produit ou à investir en dehors de 

leur lieu de résidence afin d’être en conformité avec les lois coraniques, notant que la 

fiscalité peut pénaliser l’activité des institutions financières islamiques en rendant ses 

produits plus couteux que ne le sont les financements et les produits financiers 

conventionnels. Malgré ça, de très nombreux musulmans attendent avec impatience 

qu’on leur propose des solutions pour acquérir un bien immobilier. Ces mêmes clients 

trouvent des difficultés lors de la prestation, et le reste des clients, qui ne trouvent pas 

des difficultés, s’approche aux guichets de la banque pour des opérations de change ou 

bien de versement ; des opérations qui ne supposent pas des problèmes ou des 

difficultés. On ajoute aussi que les difficultés de prestation se trouvent dans tous les 

banques, que se soit conventionnelles ou bien islamiques à cause de la nature des 

produits demandés et de la garantie que la banque exige. En ce qui concerne la banque 

Al Baraka, il faut signaler que cette dernière dépend de la banque centrale d’Algérie 

en ce qui concerne la satisfaction des documents nécessaires à la prestation et 

l’escompte et le réescompte et surtout le réserve obligatoire, et qu’elle exerce ses 

activités dans un marché bancaire dominé dans sa totalité par les banques publiques ou 

bien étatiques, et tout le monde connaît les obstacles rencontrés lors de la prestation au 

niveau de ces banques. Ce sont des obstacles que les autorités bancaires en Algérie 

essayent de les éliminer à travers les différentes réformes proposées. Ce qui gène les 

clients de la banque Al Baraka, c’est le retard des procédures surtout (45% des clients 

confirme cette hypothèse), ainsi que la complexité des produits d’un côté et le mal 

accueil d’un autre côté. 

 La complexité des produits de la banque Al Baraka représente le grand souci des 

clients, ce qui peut conduire à la diminution de la demande sur ces produits. Notant 

que le degré de cette complexité se différencie selon la nature de produit, ainsi que le 

souci d’éviter le riba ou bien le taux d’intérêt, et cela exige le passage par certaines 

procédures particulières, on cite ici comme exemple le cas d’un prêt immobilier. 

Lorsque un client s’approche à la banque pour ce genre de prêt (achat d’une maison 

par exemple), la banque achète la maison puis la revend à son client avec une marge 



238 
 

bénéficiaire (selon la Charia le prêt à intérêt est interdit mais la vente est permise). On 

ajoute aussi que l’environnement conventionnel, qui domine le marché bancaire 

algérien, ne servit pas l’application des principes et instruments de la finance 

islamique d’une façon optimale, ce qui conduit la banque Al Baraka à s’adapter avec 

cet environnement et conformer ses produits pour concurrencer les différentes banques 

acteurs dans ce marché, ce qui rond ses produits un peu complexes (49 % des clients 

trouvent que le degré de la complexité des produits de la banque Al Baraka est moyen, 

et 25 % trouvent qu’il est fort) par rapport aux autres banques conventionnelles. 

 D’autant, 58% des clients interrogés ont des comptes bancaires auprès d’autres 

banques conventionnelles, ce qui leur permet de faire la comparaison entre les deux 

genres de banques dont 58 % aussi de ces clients trouvent que l’application du régime 

islamique est la seule différence entre la banque Al Baraka et les autres banques 

conventionnelles, malgré que la banque Al Baraka exerce certaines opérations 

identiques à celles  des autres banques comme les opérations de change. Il s’ajoute 

aussi que La finance islamique repose essentiellement sur la confiance mutuelle, et 

l’élimination des comportements opportunistes (30,30 % des clients interrogés 

préfèrent ce choix). Pour que ces caractéristiques qualitatives soient appliquées sur le 

terrain, l’accent est mis sur l’éducation et les convictions religieuses. 

 Ainsi que 75 % des clients, qui ont des dépôts auprès de la banque Al Baraka et 

d’autres banques conventionnelles, trouvent que la rémunération est la même, ce qui 

nous conduire à croître que la différence entre la banque Al Baraka et ces banques se 

trouve dans la manière de prêter, mais le résultat est le même, c'est-à-dire que les 

profits sont similaires. Cela conduit 70 % des clients interrogés à croitre que la banque 

Al Baraka utilise des ruses pour attirer les clients, et que l’aspect islamique qu’elle 

détient n’est qu’une option de marketing), « c'est qu'on a tellement parlé de ruses 

légales (hyal) auxquelles on a recours pour déjouer la prohibition de l'intérêt lequel 

est, uniformément et sans nuance, qualifié de riba, que l'on finit par s'imaginer que 

l'objectif des banques islamiques est d'offrir à leur clientèle un répertoire de ruses leur 

permettant de déjouer les prescriptions impératives du Coran et du Hadith
1
 ». pour 

cela, 66 % de ces mêmes clients trouvent que la banque Al Baraka n’est qu’une autre 

forme de la banque conventionnelle, qui pratique le taux d’intérêt. Ici, nous nous 

interrogeons sur l’utilité de procéder à la démarche islamique. 

                                                 
1
 Hassãn-Tabet RIFAAT, « Religion Et Droit Bancaire : La Substitution A L’intérêt Dans Les Banques 

Islamiques ». Université Saint-Joseph. P 6. 
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 Dans ce cadre, nous avons posé la question du développement du réseau de la banque 

Al Baraka en Algérie, alors que 79 % des clients espèrent l’essor et l’évolution de 

cette banque et 66 % veulent garder leur relation avec cette banque dans l’avenir, ainsi 

que 95 % de ces mêmes clients espèrent la création et l’implantation d’autres banques 

islamiques en Algérie. Cela nous permet d’extraire un résultat important et qui 

concerne le développement de la finance islamique en Algérie. Ce pays qui représente 

un marché attrayant de la finance islamique dont nous constatons une demande forte 

sur les produits islamiques malgré la complexité et la cherté de ces produits et que les 

chiffres clés de la finance islamiques en Algérie (représentée par le modèle de la 

banque Al Baraka) montre un accroissements de ces avoirs et actifs d’une façon 

considérable et intéressante, ce qui conduit la banque As-Salam à s’implanter en 

Algérie en 2008, et permet aussi à d’autres banques la création des fenêtres islamiques 

comme la Société Générale, la banque de PNB Paribas.  

 La lecture de ces résultats nous permet donc de confirmer les hypothèses de cette 

enquête en ce qui concerne la part de la banque dans le marché bancaire et la 

possibilité de développer ses produits et puis son réseau ainsi que la possibilité 

d’existence d’autres formes des banques islamiques en Algérie. Et la représentativité 

de notre échantillon permet d’extrapoler les résultats obtenus à l’ensemble des clients 

de grand public de la banque Al Baraka d’Algérie. 
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COCLUSION 

 La banque Al Baraka d’Algérie, et comme toute institution financière, fait 

l’intermédiation entre les apporteurs de fonds et les demandeurs de ces fonds. Mais, 

l’obligation de se soumettre aux règles de la finance islamique, lui conduit à s’adapter avec le 

marché bancaire algérien et conformer leurs produits pour qu’ils soient compétitifs et 

rentables. De ce fait, la banque Al Baraka a réussi à réaliser des taux de croissance étonnant 

en matière de collecte de dépôts et de financement à court et long terme dès son installation en 

1991 et jusqu’à aujourd’hui. 
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CONCLUSION GENERALE 

On observe aujourd’hui une démarche mondiale, que l’on appelle finance éthique, 

pour qui les facteurs de production doivent découler de valeurs supérieurs, humaines et 

sociales. La finance islamique s’inscrit tout à fait dans ce mouvement. Elle a l’avantage de ses 

ressources anciennes (le Coran et la Sunna) qui lui permettent de présenter une structure de 

pensée complète et un droit des affaires (Charia) élaboré pour ce qui concerne l’économie et 

les finances traditionnelles. 

En effet, la finance islamique est en plein boom. Elle permet de concilier plusieurs 

intérêts différents : celui des croyants, en leur permettant de placer leur argent ou de se 

financer dans des conditions respectueuses de la Charia; celui des investisseurs musulmans ou 

non qui trouvent dans ces actifs une opportunité supplémentaire en termes d’allocation ; celui 

des emprunteurs, enfin, qui trouvent dans ce marché en expansion des capitaux islamiques de 

nouvelles sources de liquidité. 

Par ailleurs, la finance islamique repose sur cinq principes : l’interdiction de riba, 

l’interdiction de gharar, le principe du partage des pertes et profits, l’adossement à un actif 

tangible et enfin, l’interdiction des activités illicites. Ce sont des principes fondamentaux aux 

yeux de l’Islam, car ils traduisent l’équité, la justice et la redistribution des richesses. 

Afin de comprendre les particularités de ce système financier, nous avons également 

mis en évidence les différences existantes entre banques islamiques et banques 

conventionnelles dont les relations entre le monde financier conventionnel et le monde 

financier islamique demandent une compréhension réciproque permettant de mettre au point 

des contrats satisfaisants pour toutes les parties. 
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Le développement d’un marché mondial de la finance islamique fait face aux plusieurs  

obstacles : structurels, juridiques et politiques. On constate, par exemple : la diversité des 

écoles de pensée et la relativité de la chose jugée, et du fait de l’absence d’une autorité 

juridique de dernier ressort, les avis des juristes n’engagent qu’eux-mêmes sans qu’ils 

puissent se fonder sur des textes ou des jurisprudences solides.  

Malgré tous ces enjeux, l’industrie de la finance islamique arrive à atteindre des niveaux 

supérieurs de la croissance en matière des actifs et titres financiers et même dans le secteur 

immobilier. 

En Algérie, Les banques désirant exercer leurs activités devront se conformer  avec la loi 

du pays,  mais elles pourront, si elles le souhaitent,  placer  sur  le  marché  des  produits  

financiers  islamiques.  Toutefois , ces  banques  resteront soumises aux règles prudentielles  

en  vigueur des    pratiques  et  usages  financiers dans nos sociétés, la finance islamique  

revient  partout  au premier plan de l’actualité.  

De ce fait, les produits de la finance islamiques sont une réponse à la demande de citoyens 

qui préfèrent mener leurs transactions sans intérêt. Les trois formes approuvées sont connues 

dans le monde entier et sont autorisées par les grandes banques européennes et américaines 

sous les appellations de "leasing" (ijara), "vente à profit" (mourabaha) et "joint venture" 

(moucharaka). Ces formes de financement répondent aux normes édictées par les 

organisations islamiques mondiales spécialisées dans ce domaine, et que le l’Algérie respecte.  

La banque Al Baraka est la première banque islamique installée en Algérie entre la 

Banque d'Agriculture et du Développement Rural (BADR) et le groupe Al-Baraka. Elle a 

exercée ses activités dans un environnement purement conventionnel, ce qui engendre de 

différents enjeux et défis pour cette institution islamique, parmi lesquels, nous avons constaté 

sa relation avec la banque centrale et les autres banques conventionnelles.  

La nécessité à s’adapter avec un marché bancaire conventionnel a obligé la banque Al 

Baraka d’Algérie de conformer certains de ces produits avec la réglementation en vigueur, ce 

qui fait croître à certains moments qu’il n’y a pas de différence entre une banque islamique et 

une banque conventionnelle (selon le questionnaire élaboré avec les clients de la banque Al 

Baraka).  

  Mais, ces obstacles n’ont pas empêché que la performance de la banque Al Baraka soit 

excellente (dès son installation et jusqu’à l’année 2010), et que son réseau d’agences recouvre 
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presque tout le territoire national. Sachant que le but principal de cette banque est la 

participation au développement du pays par les différents projets qu’elles construisent, ainsi 

que son rôle dans le financement des entrepreneurs et des PME par les instruments de : 

moucharaka, moudharaba, mourabaha, salam, ijara, istisnaa : à court, moyen et à long 

terme.    

 

 

 

Propositions et suggestions : 

 L'information et la sensibilisation des populations sur les produits de la finance 

islamique : ces produits ne sont pas destinés exclusivement à une clientèle 

musulmane. Ils participent au même mouvement d’ouverture de la finance à des 

critères extra-financiers que les produits ISR. C’est donc aux pouvoirs publics de 

l’Algérie d’harmoniser leurs efforts pour ouvrir leurs marchés à ce genre de produits 

par l'intervention des banques et des assurances conventionnelles et la coordination de 

leurs actions dans le secteur de la finance islamique, d’une part, et la création et 

l’implantation d’autres banques islamiques, d’autre part ; 

 Développer un référentiel de place pour la conformité des produits islamiques sur le 

plan de la comptabilité, de la réglementation, de la mise en avant de la transparence 

des comptes et des opérations, de l’éthique et de la gouvernance  permettant de 

présenter un système bancaire solide et structuré ; 

 Proposer une expertise, d’une part, aux banques et aux fonds islamiques afin qu’ils 

s’insèrent harmonieusement dans la finance globale, qui est essentiellement 

conventionnelle et d’autre part aux clients de ces établissements, apporteurs ou 

demandeurs de fonds, de manière à faciliter leur recours à cette finance. D’autant plus, 

la finance islamique doit poursuivre sa mutation, standardiser ses pratiques, accroitre 

ses innovations, clarifier le rôle du comité de Charia, et continuer à attirer des talents à 

tous les niveaux des banques.  

 La création d’autres centres de recherche en finance islamique, surtout, pour 

diversifier les opérations de consolidation du système financier. Ce point-là demande 
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des recherches juridiques et financières importantes en vue de satisfaire les besoins 

des établissements, notamment pour la gestion de leurs risques ;  

 L’adaptation du cadre juridique de la finance conventionnelle aux produits de finance 

islamique et la fronde de réticences politiques nécessitent également la mise en place 

d’agendas précis et des engagements politiques fermes pour permettre l’émergence de 

la finance islamique ; 

 La suppression de la double taxation en matière de publicité foncière et de droits 

d’enregistrement dans le cadre d’opérations d’achat-revente sans intention spéculative, 

ainsi que la création d’autres indices boursiers islamiques.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



246 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 TABLE DES MATIERES 

 

 

INTRODUCTION GENERALE 

CHAPITRE 01 : AUX SOURCES DE LA FINANCE ISLAMIQUE 
UNIVERSITE D’ORAN Es-Sénia ............................................................................................................................. 1 

FACULTE DES SCIENCES ECONOMIQUES, SCIENCES DE GESTION, ET SCIENCES 

COMMERCIALES ................................................................................................................................. 1 

MEMOIRE DE MAGISTER EN ECONOMIE ....................................................................................................... 1 

ANNEE UNIVERSITAIRE     2010 / 2011 ..................................................................................... 1 

INTRODUCTION ........................................................................................................................... 18 

SECTION 01 : L’APPROCHE DE L’ECONOMIE ISLAMIQUE ERREUR ! SIGNET NON 

DEFINI. 

1. L’Islam au cœur de l’économie islamique ........................................................ Erreur ! Signet non défini. 

1.1. Les sources de la jurisprudence islamique ..................................................... Erreur ! Signet non défini. 

1.1.1. Les sources principales de la jurisprudence islamique .......................... Erreur ! Signet non défini. 

1.1.1.1. Le Coran .......................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

1.1.1.2. La Sunna ......................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

1.1.2. Les sources secondaires ........................................................................ Erreur ! Signet non défini. 

1.1.2.1. Qiyas ................................................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

1.1.2.2. Ijtihad ............................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

1.1.2.3. Ijmaa ................................................................................................ Erreur ! Signet non défini. 

1.2. Les écoles de la pensée islamique ................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

1.2.1. L’école hanafi ....................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 



247 
 

1.2.2. L’école malikite .................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

1.2.3. L’école chaféite..................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

1.2.4. L’école hanbalite................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

1.3. L’économie islamique : une influence des préceptes de l’Islam sur l’activité économique ........ Erreur ! 

Signet non défini. 

2. Les principes de base de l’économie islamique ................................................ Erreur ! Signet non défini. 

2.1. L’équité ......................................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

2.2. L’éthique dans le travail ................................................................................ Erreur ! Signet non défini. 

2.3. La neutralité du temps ................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

2.4. Le rôle de l’argent ......................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

2.5. La liberté économique ................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

2.6. L’esprit d’entreprise ...................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

2.7. La propriété ................................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

2.8. Le circuit économique et la répartition .......................................................... Erreur ! Signet non défini. 

2.9. L’esprit communautaire et la solidarité ......................................................... Erreur ! Signet non défini. 

2.10. Le principe de lieutenance ou de gérance des biens ...................................... Erreur ! Signet non défini. 

2.11. Le pouvoir lié à l’appartenance au groupe ..................................................... Erreur ! Signet non défini. 

2.12. Le rôle de l’Etat s’étend jusqu’au domaine de l’intangible ........................... Erreur ! Signet non défini. 

3. Les objectifs du système économique islamique .............................................. Erreur ! Signet non défini. 

3.1. Sur le plan économique ................................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

3.2. Sur le plan social ........................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

3.3. Sur le plan international ................................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

SECTION 02 : LA FINANCE ISLAMIQUE : HISTORIQUE, CONCEPTS ET 

EVOLUTION .............................................................................. ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

1. L’intégration des considérations religieuses dans la finance ........................... Erreur ! Signet non défini. 

1.1. La construction d’un fonds ISR ..................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

1.1.1. Les caractéristiques financières ............................................................ Erreur ! Signet non défini. 

1.1.2. La sélection extra-financière ................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

1.2. Les stratégies de l’ISR ................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

1.2.1. L’exclusion normative .......................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

1.2.2. Les exclusions sectorielles .................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

1.2.3. L’actionnariat actif ................................................................................ Erreur ! Signet non défini. 

2. Le concept de la finance islamique ................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

2.2. La finance islamique : un système à la croisée des besoins religieux et financiers . Erreur ! Signet non 

défini. 

2.3. L’esprit de la finance islamique ..................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

2.4. L’application à la finance des principes de l’économie islamique ................ Erreur ! Signet non défini. 

2.4.1. L’interdiction de l’intérêt et du gharar .................................................. Erreur ! Signet non défini. 

2.4.2. Autres principes structurants ................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

2.4.2.1. La participation .............................................................................. Erreur ! Signet non défini. 
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LISTE DES ABBREVIATIONS 

 

3 P: Partage des Pertes et Profits. 

AAOIFI : Accounting and Auditing Organization for Islamic Finance Institution. 

ABC : Arab Bank Corporation. 

AIBI : Association Internationale des Banques Islamiques. 

AICA : Association Internationale des Contrôleurs d’Assurances. 

AIIN : Agence Islamique Internationale de Notation. 

ABS : Asset - Backed Securities. 

AMF : Autorité des Marchés Financiers. 

BADR : Banque d'Agriculture et du Développement Rural. 

BID : Banque Islamique du Développement. 

BMA: Bahrein Monetary Agency. 

BOT : Build Operate Transfer  

CDO : Collateralised Debt Obligation. 

CSF : Conseil des services Financières Islamiques. 

CICI : Chambre Islamique de Commerce et d’Industrie. 

C.U.M.P : Coût Unitaire Moyen Pondéré. 

DMI : Dar al Maal Islami. 

DJIMI : Dow Jones Islamic Market Index. 

DUDH : Déclaration Universelle des Droits de l’Homme. 

EAU : Emirats Arabes Unis. 

ESG : critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance. 

FAS : Financial Accouting Standards. 

FI : Finance Islamique. 

F.I.F.O : First In First Out 

FMI: Fonds Monétaire International. 

FPE : Fonds de Promotion Economique. 
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FSA : Financial Services Authority (Royaume-Uni). 

FTSE :  Financial Times Stock Exchange. 

GCC : Gulf Cooperation Council. 

GIB : Gulf International Bank. 

GSIFI : Governance Standards for Islamic Financial Institutions. 

IAS : International Accounting Standards . 

IASB : International Accounting Standards Board. 

ICCR : Interfaith Centeron Corporate Responsability. 

IFA : Islamic Fikh Acadamy. 

IFI : Institutions Financières Islamiques. 

IIBI : Institue of Islamic Banking and Insurance. 

IIFM : International Islamic Financial Market. 

IFSB : Islamic Financial Services Board. 

IIRA : Islamic International Rating Agency. 

IIRF : Institut Islamique de Recherches et de Formation. 

ISR : Investissement Socialement Responsable. 

LMC : Liquidity Management Center. 

MENA : Région « Middle East and North Africa ». 

MSC : Malaysian Securities Commission. 

OCI : Organisation de la Conférence Islamique. 

OIT : Organisation Internationale du Travail. 

OPCVM : Organismes de Placement Collectif en Valeurs Mobilières. 

PCAA : Papier Commercial Adossé à des Actifs. 

PME/PMI : Petites et Moyennes Entreprises et Petites et Moyennes Industries. 

PPP : Partenariat Public Privé. 

RMBS : Residential Mortgage Backed Security. 

ROE : Return on equity – mesure de rentebilité financière. 

SAC : Shariah Advisory Council 

SESRIC: Statistical Economicand Social Research and Training Center for Islam Countries. 

SPV : Special Purpose Vehicle, fonds commun de créances. 

SWF: Sovereign Wealth Funds, fonds souverain. 

UPM : Union Pour la Méditerranée. 
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GLOSSAIRE 

 

Charia : loi canonique musulmane régissant la vie religieuse, politique, sociale et 

individuelle. 

Fatw : consultation juridique donnée par une autorité religieuse à propos d’un cas douteux ou 

d’une question nouvelle ; décision ou décret qui en résulte. 

Fiqh : jurisprudence ; le corps des juristes dans la loi islamique. 

Gharar : incertitude, hasard, risque. 

Halal : licite, légal. 

Haram : prohibé, illicite, interdit. 

Ijara: contrat financier islamique similaire à la location-vente. 

Istisna’a : contrat financier islamique qui fournit la main-d’œuvre et l’achat d’un objet 

spécifique. 

Maisir : jeu de hasard interdit en Islam. 

Moudharaba : forme d’association dans laquelle une des deux parties prenantes fournit le 

capital et l’autre le travail. 

Moudharib : associé-entrepreneur dans un contrat de Moudharaba qui fournit le travail et 

s’occupe de la gestion des fonds que l’autre associé lui a confié. 

Mourabaha : contrat financier islamique selon les termes duquel le créancier achète un actif 

pour le compte du débiteur et le lui revend avec une marge. 

Moucharaca : contrat entre plusieurs associés qui contribuent ensemble tant au capital qu’à la 

gestion. 

Qard Hassan : prêt sans intérêt. 

Qyas : analogie, une des quatre sources du fiqh. 

Rab el Mal : associé-investisseur dans le contrat de Moudharaba qui apporte le capital. 

Riba : intérêt, usure. 

Salam : vente dans laquelle la livraison du bien est retardée jusqu’à une date déterminée. 

Shariah compliant : conformes à la loi coranique. 
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Shariah boards : comités consultatifs composés de spécialistes en loi islamique (shariah 

scholars) qui se prononcent sur la conformité à la Charia des produits financiers proposés. 

Sukuk : obligation islamique, similaire à une obligation adossée à un actif. 

Sunna : exemple normatif du Prophète Mohammed, une des quatre sources du fiqh. 

Takaful : assurance islamique ; celle-ci prend la forme d’une assurance coopérative avec mise 

en commun des fonds, selon le principe de l’assurance mutuelle. 

Wakala : modèle de fonctionnement de l’assurance takaful. 

Zakat : un des cinq piliers de l’Islam, qui correspond à un impôt sur la richesse, 

principalement au bénéfice du pauvre et du nécessiteux. 
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